
L ' E X P E R T I S E  P A R T A G É E

POINT ANNUEL DU DROIT BANCAIRE ET FINANCIER  
BILAN DE L’ANNÉE 2018-2019

 CONTEXTE
L’actualité juridique et réglementaire a en-
core une fois été très riche en 2018 et début 
2019. Cette formation permet en une jour-
née et demi d’avoir une connaissance de 
l’ensemble des textes législatifs, réglemen-
taires et de régulation ainsi que des arrêts 
importants affectant directement l’activité 
bancaire et financière.

 OBJECTIFS
•  Présenter l’actualité juridique et réglemen-

taire de l’année 2018
•  Prendre connaissance des textes législatifs, 

réglementaires, de régulation et des arrêts 
affectant directement l’activité bancaire et 
financièrs.

 PUBLIC
•  Responsables juridiques 
•  Juristes de banque et juristes financiers
•  Responsables et collaborateurs conformité
•  Avocats

 PRÉREQUIS
Pas de prérequis.

 MODALITÉS DE SUIVI  
ET APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
•  Questionnaire préalable à la formation
•  Feuille d’émargement
•  Attestation délivrée à l’issue de la formation

MERCREDI 20 
 & JEUDI 21 MARS 2019

Formation d’une journée et demie 
DURÉE : 10h     

JOUR 1 : 8H30 – 16H30 
JOUR 2 : 8H30 – 11H30

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
• Présentiel 
•  Formation interactive et pratique : 

présentation théorique, cas pratiques
• Remise des supports de formation

Nombre de participants limité à 15

LIEU : 18, rue La Fayette  75009 Paris

TARIF : 1 280€ HT (1 536€ TTC)

INSCRIPTION sur rb-formation.fr

CONTACT  
Caroline Breton :  

formation@revue-banque.fr  
Tél. : 01 48 00 54 04

 PROGRAMME

JOURNÉE 1 – 20 MARS
1. TEXTES GÉNÉRAUX
Projet de loi PACTE – Loi du 28 avril 2018 
ratifiant l’ordonnance portant réforme du 
droit des contrats – Loi du 20 juin 2018 rela-
tive des données personnelles ; décret du 
1er août 2018 – Loi du 30 juillet 2018 relative 
à la protection du secret des affaires – Dé-
cret du 18 avril 2018 renforçant le dispositif 
français de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme ; 
Lignes directrices conjointes de l’ACPR et 
de TRACFIN sur les obligations de déclara-
tion et d’information à TRACFIN – Sanctions 
financières internationales – Proposition de 
directive sur l’action de groupe – Proposi-
tion de règlement sur la libre circulation des 
données à caractère non personnel – Brexit

2. STATUT BANCAIRE
Gouvernance – Prudentiel ratio de levier – 
Garantie des dépôts – Secrêt bancaire

3. CRÉDIT
Contrat de crédit – Taux – TEG – Crédit à la 
consommation – Crédit immobilier – crédit 
bail – Insaisissabilité de l’habitation princi-
pale – Responsabilité en matière de crédit

4. GARANTIES DU CRÉDIT
Réforme des sûretés – Cautionnement – 
Nantissement de compte titres

5. ASSURANCES DISTRIBUÉES PAR LES 

BANQUES
Assurance emprunteur – Distribution d’as-
surance

6. COMPTES ET SERVICES DE PAIEMENT 
Loi du 3 août 2018 ratifiant l’ordonnance du 
9 août 2017 transposant DSP2 – Jurispru-
dence sur les chèques, retraits d’espèces et 
prélèvements – Responsabilité

JOURNÉE 2  – 21 MARS
1. TITRES ET CONTRATS FINANCIERS
2. ÉMETTEURS
3. PSI
4.  GESTION COLLECTIVE  

ET INDIVIDUELLE
5. BREXIT
6. AMF
7. OFFRES PUBLIQUES
8. ABUS DE MARCHÉ

 FORMATEURS
Jean-Jacques Daigre est avocat, 
professeur émérite à l’Univer-
sité Paris I et directeur éditorial 
de la revue Banque & Droit du 
Groupe Revue Banque. Il est 
ancien président et adminis-
trateur de l’Association Euro-
péenne pour le Droit Bancaire et Financier 
(AEDBF).
Alain Gourio est directeur 
des publications du Groupe 
Revue Banque. Docteur en 
droit, il est ancien président 
et administrateur de l’Associa-
tion Européenne pour le Droit 
Bancaire et Financier (AEDBF). 
Il est également administrateur de l’Associa-
tion nationale des juristes de banque (ANJB). 
Auparavant, il a été directeur juridique et 
conformité de la Fédération bancaire fran-
çaise et responsable du pôle Coordination 
juridique à la Direction des Affaires Juri-
diques du Groupe BNP Paribas.
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